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À un rythme 
très helvétique 

L
UNDI PROCHAIN, le Parlement 
s'attellera enfin à la réfor­
me de la Constitution. 
Ainsi s'approche-t-on de 

l'ultime étape d'un processus 
enclenché il y a plus de trente 
ans (voir p. 2), pour autant que 
le peuple et les cantons don­
nent leur aval à ce projet. 

Optimistes, les députés 
Obrecht et Dûrrenmatt, initia­
teurs de cette entreprise en 
1965, espéraient que la Suisse 
pourrait célébrer le 100e anni­
versaire de la Constitution de 
1874 en adoptant une nouvelle 
charte fondamentale. Objectif 
raté. En 1995, le Parlement en­
visageait de conjuguer la vota-
tion populaire 
avec les 150 ans 
de l'État fédéral. 
Objectif encore 
raté. Le souverain 
ne sera convoqué 
au mieux que 
l'an prochain. 

Au fil des dé­
cennies, l'ambi­
tion initiale a 
laissé place à un 
projet plus modeste. On ne 
parle plus aujourd'hui de révi­
sion totale mais plus simple­
ment d'une réforme. L'heure 
n'est plus aux bouleversements 
institutionnels mais à la mise à 
jour, à la réécriture de la Consti­
tution dans un langage contem­
porain, à l'élimination des sco­
ries déposées par l'Histoire, à 
l'intégration dans le texte des 
normes constitutionnelles non 
écrites et du droit international. 
Quant aux innovations substan­
tielles - démocratie directe et 
justice -, elles feront l'objet de 
questions séparées, de manière à 
ne pas mettre en péril le projet 

La Suisse procède 

à un grand nettoyage 

constitutionnel 

elle ne réaménage pas 

la maison 

tout entier. Bref la Suisse procè­
de à un grand nettoyage consti­
tutionnel, elle ne réaménage pas 
la maison. 

Certains rêvaient d'un projet 
mobilisateur, d'une adaptation 
hardie de nos institutions. Ils ne 
cachent pas leur déception. La 
Suisse de 1848 n'a-t-elle pas osé 
l'innovation en adoptant les 
principes républicains, la garan­
tie des libertés et des droits ci­
viques, malgré les menaces des 
monarchies voisines? Certes, 
mais nous vivions alors une 
fracture historique, un combat 
entre deux camps irréductibles. 
Aujourd'hui l'avenir paraît in­
certain et ne s'inscrit pas dans 

l'une ou l'autre 
idéologie explici­
te. Il n'y a point 
de majorité pour 
une rupture. 
La réécriture de 
la Constitution 
doit nous per­
mettre de parler 
un langage com­
mun. Mais l'opé­
ration n'en est 

pas pour autant cosmétique seu­
lement. Le choix des mots et 
l'agencement de la charte fon­
damentale recèlent une dyna­
mique et un sens nouveaux. Les 
organisations patronales l'ont 
bien compris qui ont exprimé 
les plus grandes réserves à 
l'égard des chapitres écono­
mique et social de ce texte. 

Ce nouveau pacte ne cadenas­
se pas l'avenir. Les prochains 
chapitres de la réforme figurent 
déjà à l'agenda, entre autres la 
réforme du gouvernement. Mais 
pour les écrire, il faudra at­
tendre que se développe la 
conscience de la nécessité. JD 



DOSSIER DE L'ÉDITO 

La longue marche 
Le projet de révision de la 
Constitution fédérale, 
égrené en quelques dates: 
davantage de coups de frein 
que d'enthousiasme. On est 
loin de l'audace et de 
l'avance à marche forcée de 
1848. 
Quant aux célébrations 
prévues en cette année 1998, 
chaque canton choisira ses 
toasts, et Berne s'efforcera 
d'éviter les impairs. 

O
CTOBRE-NOVEMBRE 1965. Le radi­
cal Karl Obrecht et le libéral 
Peter Dùrrenmatt font adopter 
leur motion pour que soit étu­

diée l'opportunité d'une révision totale 
de la Constitution fédérale. Malgré 
cette approche prudente, le Conseil fé­
déral ne montre aucun enthousiasme. 

Mai 1967. Le gouvernement manda­
te un groupe de dix personnalités pré­
sidé par l'ancien conseiller fédéral 
Traugott Wahlen. Après une large 
consultation des cantons, des partis, 
des organisations, des universités et du 
public, le groupe conclut à la nécessité 
de cette révision totale. 

Mai 1974. À la tête d'une commis­
sion d'experts de quarante-six mem­
bres, Kurt Furgler, alors chef du Dépar­
tement fédéral de justice et police, 
s'attelle à la rédaction d'un projet de 
nouvelle constitution. Le projet, pré­
senté à la fin de l'année 1977, fait lui 
aussi l'objet d'une vaste procédure de 
consultation. Si le public réagit favora­
blement, les organisations écono­
miques et les cantons font preuve de 
moins d'enthousiasme. 

Novembre 1985. Le Conseil fédéral 
transmet son rapport aux Chambres. 
Le soufflé est retombé. Le département 
d'Elizabeth Kopp publie un modèle de 
constitution parfaitement insipide. 

Juin 1987. Le Parlement invite le 
Conseil fédéral à se contenter d'une 
simple mise à jour rédactionnelle du 
texte actuel. Arnold Koller déborde 
quelque peu le cadre de ce mandat et 
ajoute une réforme des droits popu­
laires et de la justice. À nouveau une 
large consultation populaire est orga­
nisée. 

20 novembre 1996. Le nouveau 
texte est transmis au Parlement. 

27 janvier 1997. Les commissions 
parlementaires entament l'examen du 
projet. 

19 janvier 1998. Début de la session 
parlementaire consacrée à la réforme 
de la Constitution. 

À titre de comparaison, la procédure 
nécessaire au passage de l'ancienne 
Confédération d'États à l'État fédéral 
n'a duré que deux cent sept jours. Une 
commission de 23 membres, en majo­
rité des politiciens chevronnés, élabore 
un projet à huis clos. Soumis à la 
consultation des cantons, ce projet est 
adopté par la Diète, puis lors de vota-
tions organisées par les cantons selon 
leur droit. À Fribourg, craignant le ver­

dict négatif du souverain, le gouverne­
ment radical fait approuver le projet 
par le Grand Conseil. Moins de la moi­
tié des ayants droit participe aux diffé­
rents scrutins. À Lucerne, pour faire 
bonne mesure, on ajoute les absten­
tionnistes aux acceptants. C'est dans 
ces conditions peu glorieuses que 70% 
des votants acceptent la nouvelle 
Constitution, acte de naissance de l'É­
tat fédéral. 

Un jubilé à plusieurs visages 

1998. La présente année est l'occa­
sion de célébrer simultanément trois 
anniversaires importants pour la 
Suisse: 

• 1648. La signature du traité de 
Westphalie met fin à la Guerre de Tren­
te Ans. À cette occasion, la Confédéra­
tion helvétique obtient la reconnais­
sance de son indépendance à l'égard 
du Saint Empire romain germanique. 

• 1798. L'entrée des troupes fran­
çaises sur le territoire helvétique 
marque l'effondrement de l'ancien ré­
gime et la libération des baillages, ces 
territoires assujettis aux cantons de 
l'ancienne Confédération (Vaud, Argo-
vie, Thurgovie, Tessin). 

• 1848. La naissance de l'État fédéral. 
Les Chambres fédérales, lorsqu'elles 

votèrent les crédits en faveur des festi­
vités prévues en cette année jubilaire, 
donnèrent la priorité à ce dernier anni­
versaire. Elles pensaient ainsi privilé­
gier l'unité nationale plutôt que de ra­
viver la mémoire de l 'occupation 
française - douloureuse pour certains 
Confédérés - ou de fêter un événe­
ment international et lointain qui ne 
concerne en définitive que la Suisse 
des treize cantons. 

Cette retenue de la Berne fédérale 
n'a pas empêché les cantons de célé­
brer cette année en mettant les accents 
propres à leur histoire particulière. 
Ainsi les anciens baillages commémo­
reront la République helvétique de 
1798, témoin de leur indépendance, 
alors que Nidwald évoquera les souf­
frances de la population provoquées 
par l'occupation étrangère. Bâle-Ville 
rappellera le souvenir de son bourg­
mestre, Johann Rudolf Wettstein, arti­
san de la reconnaissance internationa­
le de la Suisse au XVIIe siècle. jd 
Le programme complet des manifesta­
tions peut être consulté sur le site 
http://www.1998.ch. 
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LA CONSTITUTION FÉDÉRALE ET LES VILLES 

L'enthousiasme, 
version 150e anniveraisaire 
Ouf! L'exercice appelé toilettage constitutionnel devrait arriver à sa première 
fin, celle du débat parlementaire, dès le 19 janvier, en cours d'année 
jubilaire fédérale 1998. 

C
OMMENCÉE PUBLIQUEMENT en 1995 en parallèle, n'en ont pas moins pro-
par une procédure de consulta- duit un nombre respectable de propo­
tion tous ménages, administrati- sitions diverses, auxquelles s'ajoute-
vement en 1996, débattue en ront celles des autres parlementaires, 

OMMENCÉE PUBLIQUEMENT e n 1 9 9 5 

par une procédure de consulta-
( tion tous ménages, administrati-
vement en 1996, débattue en 

commissions parlementaires l'an der­
nier, la réforme de la Constitution fé­
dérale poursuit sa carrière, entre scepti­
cisme et déception, avec ici et là des 
éclairs d'espoir et de satisfaction. 

ment susceptible d'inspirer l'enthou­
siasme. Mais ce sentiment a-t-il encore 
cours? yj 

Progrès 
Tout d'abord, il convient de relever 

le progrès - c'est bien la moindre des 
choses - que présente l'économie gé­
nérale du «projet Koller» par rapport à 
la Constitution en vigueur, celle de 
1874 amendée plus de 130 fois. Le 
patchwork actuel est digne d'une char­
te fondamentale et méritait un rema­
niement général, bien fait sous le nom 
volontairement modeste de toilettage 
(voir édito). On a même poussé le soin 
jusqu'à corriger, entre les projets 1995 
et 1996, le placement de textes bizarre­
ment situés: ainsi les banques, qui 
avaient peu apprécié de voir «leur» ar­
ticle d'abord coincé entre l'alcool et les 
jeux de hasard, se trouvent désormais 
dans le voisinage plus convenable des 
politiques monétaire et conjoncturelle. 
Du coup, la section Économie (art. 85 
à 98) du titre 3 (Confédération et can­
tons) se termine par une gradation in­
téressante: agriculture, alcool, jeux de 
hasard, armes et matériel de guerre. 

Quant au fond, il demeure, on le 
sait, décevant. Le PDC appenzellois Ar­
nold Koller n'a pas osé la repensée to­
tale que son prédécesseur saint-gallois 
Kurt Furgler avait tentée une vingtaine 
d'années plus tôt. Autres temps, autres 
mœurs. Foin de conceptions globales, 
place aux compromis prudents. Finis 
les larges boulevards, ouverts les étroits 
chemins de crête. Avec tout juste des 
variantes, chichement cadrées. Les so­
cialistes tenteront un baroud d'hon­
neur pour sauver l'occasion manifeste­
ment perdue d'une série d'avancées 
fondamentales, que seuls les Verts sou­
haitent aussi sincèrement. 

Les commissions des deux conseils, 
qui ont exceptionnellement travaillé 

au cours des longs débats en séance 
plénière prévus pour la semaine pro­
chaine. 

Sur un point au moins, les commis­
sions ont fait un travail intéressant: 
elles ont eu le réalisme de reconnaître 
que les territoires du vécu et les pou­
voirs locaux avaient leur place dans la 
Constitution fédérale, au même titre 
que les espaces institutionnels que 
sont la Confédération et les cantons. 
Autrement dit, les villes (Conseil na­
tional) et les agglomérations urbaines 
(Conseil des États) devraient faire leur 
entrée dans la charte helvétique. En 
dépit des arguties de certains juristes et 
surtout malgré les fortes résistances et 
pressions des gouvernements canto­
naux, les communes urbaines, où rési­
dent plus des deux tiers de la popula­
tion en Suisse comme dans le reste de 
l'Europe, font enfin l'objet d'une re­
connaissance qu'il aura fallu pénible­
ment arracher. Et encore, le consti­
tuant ne se hasarde à mentionner les 
agglomérations urbaines qu'en relation 
étroite avec les régions de montagne, 
filles chéries de la politique régionale 
telle que pensée en Berne fédérale. 

Les villes sont enfin reconnues 
dans la Constitution 

Dans cette affaire, les communes, 
grandes et moins grandes, villes ou vil­
lages, ont découvert les joies de l'ac­
tion collective et du lobbyisme, par 
leurs associations faîtières interposées 
(Union des villes suisses et Association 
des communes suisses); et aussi par 
leur intervention directe, d'un genre 
tout à fait nouveau: en avril dernier, 
plus de 1700 municipalités de tout le 
pays ont expressément signé, sous le 
sceau communal, une déclaration ap­
puyant l'inscription de «leurs» articles 
dans la nouvelle Constitution fédérale. 

Cette éclaircie ne suffit évidemment 
pas à faire de la Charte du «150e anni­
versaire de l'État moderne» un docu-

Oubliés... 
Le TagesAnzeiger ( 11 novembre 

97) a publié un compte rendu de 
la matinée consacrée par l'Union 
syndicale saint-galloise à la forma­
tion d'une cinquantaine de me­
neurs de grèves. 

Au début de ce siècle, les syndi­
calistes romands connaissaient 
une brochure intitulée Boycottage 
et sabotage basée sur le rapport de 
la commission du congrès corpora­
tif de Toulouse de 1897. (Biblio­
thèque d'études économiques et 
syndicalistes, Paris, 1908). Il s'agis­
sait de l'explication de moyens de 
substitution «au cas où la grève 
semblerait ne pouvoir donner des 
résultats aux travailleurs visés.» 
Quelques extraits: 

« Le boycottage n'est autre chose 
que la systématisation de ce que 
nous appelons en France la mise à 
l'index. Le syndiqué est invité à ne 
pas se servir dans les commerces 
qui ne respectent pas les normes 
syndicales. 

Quant au sabotage, inspiré du go 
canny britannique, il signifie : « à 
mauvaise paye, mauvais travail». 

Dans la préface de 1908 il y a 
cette phrase: «Nous travailleurs, 
nous vous vendons notre force de 
travail; nous vous en donnons 
comme le commerçant à son 
client pour votfe argent. Vous 
criez à l'immoralité comme si tout 
commerce, toute la société n'était 
pas basée sur cette pratique. » Et 
nous relevons aussi: «Dans main­
tes circonstances, le sabotage peut 
être très favorable au public... Le 
cuisinier qui, à la place de margari­
ne, mettra du beurre, sabotera 
aussi...» 

Autres temps, autre vocabulaire, 
autres méthodes. cfp 
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